
 

Politique d’achat de papier écologique 

Pour entreprises souhaitant s’engager envers la protection des forêts intactes 

 

[Nom de l’entreprise], ses différentes composantes et sociétés affiliées, s’engage à protéger 

l’environnement et à effectuer une utilisation responsable des produits issus de la forêt, le tout, 

conformément aux dispositions proposées par Greenpeace.   

 

Notre entreprise ou société se soucie de l’avenir des forêts intactes du Québec et d’ailleurs, est 

inquiète du sort réservé aux forêts anciennes, comme la forêt boréale, et ne souhaite pas contribuer à 

la destruction de véritables joyaux du patrimoine mondial. C’est pourquoi notre entreprise ou société 

s’engage en faveur de la protection des forêts intactes par l’élaboration et la mise en application de la 

présente politique d’achat de papier écologique. 

 

Bien entendu, l’utilisation de papier est essentielle au bon fonctionnement de notre entreprise.  Nos 

choix de consommation ont cependant un effet considérable sur l’environnement. Puisque nous 

voulons désormais nous assurer que tous les produits de papier que notre entreprise ou société 

consommera seront dérivés de sources écologiques,  nous nous engageons à utiliser des produits 

exempts de fibres de bois provenant de forêts intactes et/ou menacées, ainsi qu’à utiliser des produits 

blanchis sans chlore. 

 

Notre entreprise, ses différentes composantes et sociétés affiliées, s’engage également à informer ses 

fournisseurs de nos préférences d’achat. Nous nous engageons également à travailler avec ceux-ci 

pour veiller à ce que nos politiques d’approvisionnement soient respectées. Ainsi, dès le [date], les 

aspects suivants de la présente politique d’achat entreront officiellement en vigueur dans tous les 

bureaux de [nom de l’entreprise], ainsi que dans ses différentes composantes et sociétés affiliées :  



 

 

1. Utilisation accrue de la fibre recyclée :  
Nous nous engageons à donner la préférence aux papiers fabriqués à partir de fibres recyclées 
postconsommation à 100%.  La fibre recyclée est un choix environnemental puisqu’il incite à la réutilisation 
des matières et que sa fabrication est plus efficace énergétiquement. 

 
2. Utilisation possible de la fibre certifiée FSC : 

Nous nous engageons, dans le cas où un produit spécifique ne peut être produit à partir de fibres recyclées à 
100%, à privilégier la fibre vierge certifiée FSC.  Le FSC, (Forest Stewardship Council), aussi nommé Conseil 
de la bonne gestion forestière, nous assure que la fibre ou la pâte provient de forêt aménagée de façon 
responsable sur le plan environnemental et social.   
 

3. Les produits sans chlore 
Nous privilégierons les produits sans chlore et rechercherons la certification procédée sans chlore. 
 

4. Réduction de la consommation 
Nous limiterons notre consommation globale de papier de toutes sortes en mettant en place des processus 
d’affaires internes destinés à la conservation et à l’augmentation de notre efficacité. Nous nous engageons à 
réduire de x % la consommation globale de notre entreprise relativement aux produits de papiers et ce, avant 
le [date].  
 

5. Critère transparent pour nos fournisseurs 
Si nos fournisseurs de papier refusent de collaborer à la présente initiative de protection des forêts intactes, 
nous nous engageons à ne plus faire appel à leurs services et rechercherons de nouveaux fournisseurs. Ces 
derniers devront également se conformer à nos exigences qui seront établies de façon transparente dans 
tous nos appels d’offre.  

 
6. Émissions de gaz à effet de serre 

Nous nous engageons à donner la préférence aux papiers remplissant les critères précédents, et également 
à favoriser l’achat de produits fabriqués le plus localement possible. En diminuant la distance de transport, 
notre consommation de papier contribuera  également à la lutte aux changements climatiques. 
 

7. Type de produits 
La politique suivante précise les critères d’achat pour les produits suivants : papiers de bureau, papiers 
jetables, enveloppes, rapports annuels, produits de diffusion tels qu’affiches, dépliants, catalogues, 
facturations, etc… 

 

Notre entreprise ou sociétés, ses différentes composantes et sociétés affiliés reconnaît la nécessité 

de protéger les forêts intactes de notre planète. Elle s’engage à promouvoir la présente politique 

auprès d’autres entreprises ou sociétés et à les encourager à concevoir et à adopter des stratégies 

et des politiques semblables à celles que propose Greenpeace. En travaillant ensemble à la 

sauvegarde des forêts intactes, les entreprises, les individus et la société tendent la main aux 

générations futures.  

 

Cordialement,  

 

[Représentant de l’entreprise]       [Date] 

 


